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• 
RAPPORT D'ORIENTATION 

ADOPTÉ AU XIIIE CONGRÈS • 

• l.- LES CONDITIONS DES LUTTES SOCIALES 
DANS LA p.,RIODE ACTUELLE • 

al La .sUu.a.:tion leono!Îi.<.q:e. e..t .s~Cia:te..) 
En ce début d'année 1972, les travailleurs peuvent 

mesurer la fragilité et même le non-respect des enga
gements du Patronat et du Gouvernement. Au début 1971, 
ils avaient assuré que la hausse des prix n'excéde
rait pas 3%, or l'indice officiel a progressé de 6% 
et celui calculé par la CGT de 9,5 t. Cette poussée 
inflationniste se traduit par une diminution du pou
voir d'achat à laquelle s'ajoute une charge fiscale 
toujours plus grande pour les salariés. La hausse des 
prix, accompagnée d'une aggravation des conditions et 
de l'insécurité d'emploi, est significative de la mi
se en place d'un programme de régression ~conomique 
et sociale. 

Les grèves de 1968 avaient permis d'imposer une 
diminution de la durée du travail et d'acquérir des 
hausses de salaires dont l'effet positif sur l'acti-

bi une. .sociut e.n ~e-l 

Patronat et Gouvernement se sont efforcés de pré
senter la crise monétaire déclenchée en août 1971 
comme une catastrophe frappant toutes les catégories 
de la population. Ils ont lancé un appel à la soli
darité nationale et indiqué qu'il serait nécessaire, 
dans cette situdion, que les travailleurs mettent en 
sommeil leurs revendications et renoncent plus parti
culièrement aux augmentations de salaires, Aux reven-

• 

vite économique avait entratné une réduction sensible 
du chômage. 

La situation de l'emploi se dégrade rapidement en 
liaison avec l'application de la politique du VIè 
Plan et ses orientations antisociales. Les travail
leurs sont les victimes de la politique économique 
actuelle. En deux ans, le nombre des demandes d'em
plois non satisfaites s'est accru en France de 63 %. 
Actuellement, le nombre des chômeurs approche 600.000, 
chiffre le plus élevé, enregistré en France depuis la 
fin de la deuxième guerre mondiale. Les jeunes et les 
travailleurs relativement âgés sont les plus touchés 
par cette évolution. Cette situation ne fera que s'ag
graver sous l'effet de la crise monétaire qui se fera 
sentir en 1972. La montée du chômage montre l'incapa
cité du pouvoir et du patronat à assurer un dévelop
pement économique conforme aux intérêts de la popula
tion. 

dications des salariés et à leur mécontentement crois
sant, le patronat répond dans le secteur privé par le 
lock-out et l'Etat-patron dans les secteurs public et 
nationalisé par une intransigeance constante. Le Gou
vernement et le Patronat refusent de discuter les 
grands problèmes sociaux. Les travailleurs redoutent 
l'extension du chômage et sont particulièrement in
quiets des repercussions de la crise monétaire, qui 
est la crise du système capitaliste auquel ils se sont 
toujours opposés. 



Le Vlè Plan, ax6 sur le développement sélectif de 
certaines industries dominées par les plus grands 
groupes financiers, condamne des branches entières àe 
l'économie nati(•nsla. Les se.cteurs sacrifiés grossis
sent le nombre des chômeurs. Les secteurs retenus su· 
bissent la concentration capitaliste sans contrôle, 
d'une manière anarchique et sans considération pour 

cl L' a.{gu.U.emmt e-t lllé~en.t de ta. lutte del> cia.6.6u J -La constitution d'un important volant de chômage 
>ermet aux industriels à la recherche du profit maxi
oum et au Gouven1ement, à la fois de peser sur les aa
,_aires et de résister aux principale8 revendicatione 
ies travailleur.s, mais aussi de tenter de revenir sur 
d'importantes conquêtes ouvrières (Sécurité sociale, 
droits syndicaux, etc.). 

Les revendications se font plus 
Patronat et le Pouvoir sont de~us 
geants, d'où l'âpreté des luttes 
classes se manifeste vivement. 

pressantes et le 
en plus intransi
l'antagonisme de 

Pour enrayer le méèontentement, le capitalisme uti· 
lise tous les moyens, il est capable de tout : 

- association capital-travail ; 

- thèses de la nouvelle sociêté "contrats .de progrès", 
actionnariat ouvrier, politique des revenus qui li
mitent les négociations dans le cadre d'ùne masse 
salariale arbitrairement définie et qui ne tient pas 
compte des besoins réels. 

- exploitation de la division syndicale (dernier exem
ple : la négociation salariele de novembre 1971 dans 
la Fonction publique ; 

- provocatiun et répression. 

• 

l'intérêt national. L'Etat apporte son aide à ces 
concentrations financières et industrielles qui abou
tissent à des compressions de personnel, accroissent 
et multiplient toutes les difficultés des travailleurs. 

Le régime est d'autre part secoué par d'importants 
scandales financiers et immobiliers qui révèlent sa 
vé:~:itable _na.t!!r.e à 1 'ensemble de la po_pulation • 

Il y a volonté délibérée d'entraîner les travail
leurs dans des épreuves de force, à partir de mécanis
mes tels que la provocation-répression (Renault), dé
nigration des actions revendicatives vis-à-.·is de l'o
pinion publique (RATP) etc ••• , afin d'affaiblir le cré
dit des syndicats et plus particulièrement d'isoler la 
CGT et d'orienter le mouvement syndical dans des voies 
qui détournent les travailleurs de leurs revendications. 

Le Patronat et son Pouvoir disposent de moyens im
portants : la lutte de classes s'affine. Au CNRS, la 
Direction longtemps apparue comme "compréhensive" se 
manifeste de plus en plus comme un exécutant fidèle du 
pouvoir. Par la retenue de salaire, elle s'efforce de 
montrer son hostilité au mouvement revendicatif en ml
me temps qu'elle s'attache avec le "Courrier du CNRS" 
à propager habilement ses idées. 

On assiste également à la mise en place dana cer
tains laboratoires de certaines formes de D.P.O. (Di
rection Participative par Objectif) dont le but est 
d 1 intégrer les t·ravailleurs, de les rallier aux objec
tifs d~ la gestion capitaliste, d'en faire les contra
leurs et les instigateurs de leur propre exploitation 
en faisant appel à leur faculté d'invention. La situa
tion est complexe, confuse, "propice aux impatiences et 
aux actions irréfléchies. Dans ces circonstances, la 
bataille des idées constitue l'un del aspects lei plus 
imPortants de la lutte des classes. 

• 2. - LA C.G.T. tr SIS MILITANTS 
FONT CONFIAt{CI AUX TUYAILUURS • 

Dans le• circonstances présentes, notre conception, 
à la C.G.I., i!u syndicalisme opposé il l'opportunisme 
et à l'improvisation doit être un souci permanent de 
nos militants. L'irresponsabilité affaiblit le syn
dicat, elle ~st nuiHible aux intérêts des travailleurs. 

b) Lu mUhodeh d'ad:hJn. 
Ji 

Les méthodes d'action syndicale dont disposent les 
crsvdilleurs sont nombreuses et variées. Aucune n'est 
universelle, valable en tout moment et en permanence, 
pas plus la pétition que la grève illimitée. Il s'agit 
de choisir, voire d'imaginer l'action qui convient le 
mieux à la situation avec le souci constant 

- de pouvoir faire une action de masse, 

d'obtenir la solidaritê des autres travailleurs (en 
particu11er des ~;.etions catëgorielles ou spécifiques 
peuvent être envisagées et 2volr des r6s~ltats po
sitifs si ellss sont a:ssur€es d•; soutien des autres 
catégcries de l'entreprise), 

el:Ji.. ~moctr.a.t.-{e, 4EJndlca.i.e et ouvM.Ue,. f 
La démocratie syndicale est la caractéristique fon

dlll!lentale qui pern:et au S)"tldicat de maintenir et de 
développer son large caractère d'organisation des 
tra,railleurs. La démocratie syndicale (participation 

• 

• 

Pour être efficace, l'action revendicative doit 
fsire preuve de réalisme et tenir compte de : 

-l'expérience du mouvement syndical, 

-l'opinion publique, 

- la solidarité interprofessionnelle • 

de s'assurer la compréhension et le soutien de l'o
pinion publique à l'aide des différents moyens d'in· 
formation. 

Toute action responsable qui rêpond à ces critères, 
même si elle n'aboutit qu'à des résultats partiels, 
contribue il élever le niveau général de la lutte. 

L'âpreté des luttes d'aujourd'hui suppose une gran
de capacité d'appréciation pour adapter l'action. 
L'action des travailleurs de la Recherche Scientifique 
s' insèr.,. dans une action continue ~:~arquée de succb 1 
de piétinements, parfois même de reculs ; elle s'ins
crit dans un contexte de luttes iutenses, dans le 
combat général et permanent des travailleurs • 

des travailleurs organisés au sein de l'entreprlse, du 
laboratoire, à l'élaboration des reYendications et à 
la définition des moyens d'action) constitue un des 
principes fondamentaux du syndicalisme de masse. La 
justesse de l'élaboration, de l'orientation, la pré
cision des programmes revendicatis, les mots d'ordre 

2 d'action, dépendent du respect de ce principe. 



Le syndicat ne doit pas être le lieu a~ r~ncontre 
des œuls travailleurs les plus conscients mais celui 
de l'ensemble des int~ress~s qui ont les mêmes diffi
cult~s. Le syndicat c'est avant tout les syndiqu~s, 
et la d~mocratie ne signifie pas pour autant 
culte de la base. La d~mocratie syndicale est un prin
cipe vital de la (:~1;-~!:.~<i_e BOE_fonctionnement, .'!~ 
son activité, de son action au service des intérêts 
sociaux, économiques des travailleurs. Si la démocra
tie syndicale exige que chacun ait la possibilité de 
s'exprimer, de d~fendre son point de vue sur toutes 
les questions intéressant la vie du syndicat, il va de 
~~3\;~_l_aL_~•eDl<J<:~'~"-l':"' ...:~'"'-.,."''"==-=.:.:.=<>-= que les d~cisions 

qui sont prises à la majorité soient respectées de tous. 
C'est le respect de ce principe qui permet de renfor
cer le syndicat et les liens fraternels entre tous les 
adhérPnts. 

La conception démocratique de notre organisation 
accepte la diversit~ des opinions mais dénonce ferme
M~~r ]ês entreprises fractionnelles. 
· Il est du devoir du syndicat de fournir aux travail
leurs une information complète sur la situation, de 
leur faire part de l'opinion de l'organisation et de 
s'efforcer d'orienter convenablement l'action. Bien 
sûr, ce sont les travailleurs qui décident ; la démo
cratie syndicale au sein de l'ensemble des travailleurs. 

• 3. - LA NtCESSITe D'UNE TRANSFORMATION FONDAMENTALE 
DE LA SOCitrt EST INSCRITE DANS LES FAITS • 

t) Le potentiel. ) 

Les travailleurs et les principales couches sociales 
qui subissent la politique du Pouvoir sont majoritaires 
dans le pays. Les salariés et leurs familles ne sont 
jamais a priori solidaires du patronat et du Pouvoir. 
Des difficult~s subsistent mais rien n'est impossible 
dès~lors que la masse du peuple aspire au changement 

b) Le. cap<..ta:.t.Ume. ut .ineo.pab!e. de lr.~t.ou.dll.e. tu pM
b!b!u du. mande. aetu.et. 

Il est incapable : 

.-d'assurer la sécuritê d'emploi et l'avenir des tra
vailleurs ; 

- de répondre aux besoins de la jeunesse 

!) Tèt c.G.T. pllJl.mi tu 0aJtc.u qu.i lu..ttent pau.!r. te ( 
Mc<.a.e.U.me.. . 

Dans la sociêté actuelle, les travailleurs sont 
œenês à penser à la n~cessit~ de prolonger l'action 
iur le terrain politique pour imposer des transforma
tions profondes et des changements durables. La soci~
té capable de mettre fin à l'exploitation, à l'injus
·ice sociale·, capable de r~soudre à 1' avantage des 

Une telle démocratie, s'appuyant sur le soutien po
pulaire et particulièrement celui des travailleurs, 
est capable d'accomplir une oeuvre progressive consi
dêrsble. Elle crêera les conditions d'u.ne. votant~ ma
jaJtitalJte du peuple permettant le passage au socialis-
1114>-

La C.G.T. considère que la réalisation de cette 
perspective, qui correspond aux possibilit~s réelles, 
nécessite le rassemblement pour l'action commune de 
toutes les forces démocratiques. L'expression politique 
de ce rassemblement c'est l'alliance des partis poli-

• 

• 

• 

profond. L'antagonisme de classes devient de plus en 
plus êvident et le mécontentement grandissant gagne 
l'ensemble des cat~gories de travailleurs et les cou
ches moyennes de la population. Aussi est-il nécessai
re de réaliser l'alliance entre les salariés eux-mêmes, 
l'alliance entre les salari~s et les autres couches 
sociales et l'union entre toutes les couches sociales 
contre l'adyersaire commun . 

- de trouver des solutions humaines et dynamiques aux 
problèmes liés su développement du monde contempo
rain, aussi bien dans les secteurs de la production, 
de l'urbanisme, des transports que dans ceux de l'en
seignement ou de la recherche scientifique ; 

- d'assurer des conditions d'existence, un cadre de 
vie, un développement culturel correspondant aux 
exigences de l'épanouissement individuel et collec
tif dans une civilisation moderne • 

trava111eurs et du peuple, les problèmes de notre temp 
c'est le socialisme. L'activité syndicale concerne les 
revendications ~conomiques et sociales, elle couvre 
nécessairement aussi la défense de droits et libertés 
économiques. La C.G.T. se doit d'apporter, à partir 
d'un point de vue syndical et sur des problèmes de la 
compétence des syndicats, sa contribution à l'êlabora
tion d'une solution aux problèmes fondamentaux de la 
soci~té . 

tiques de gaucne sur la base d'un programme de progr~s 
social. 

La C.G.T. considère que les organisations syndics
les ont un rôle essentiel à jouer dans ce rassemble
ment et dans l'élaboration du programme commun pour 
un certain nombre de domaines qu'elles connaissent 
bien, sans pour autant abandonner leurs objectifs, 
leur originalité et leur indépendance. La C.G.T. se 
doit d'exprimer à partir d'un point de vue syndical et 
sur des problèmes qui sont de la compêtence des syn
dicats, des idées qui répondent à des questions des 
travailleurs sur les causes de leurs difficu·ltés et 
sur la nature même de la société dans laquelle nous 
vivons. 

• 4. - L'UNIT·t D'ACTION SYNDICALE: • OUTIL INDISPENSABLE DE LUTTE DES TRAVAILLEURS 

La C.G.T. agit avec persévêrance pour la réalisa
tion de l'unité de la classe ouvrière et, dans l'im
médiat, elle pr~conise à ses militants, pour réaliser 
cette union syndicale, de réaliser l'unit~ d'action 3 

~dr nous sommes bien placés pour savo1r que cet~
union syndicale est hautement bén~fique pour l'ensem
ble des travailleurs. C'est dans les périodes d'unité 
que les meilleures lois sociales ont ét~ conquises, 



que le pays 2 été orienté dans une voi<' démocrat~que 
et pacifique (l9J6, 1945). 

L'unit:é syndicale n'est pas un but •m soi, mais 
un moyen pour vaLncre les résistances, l'unité d'ac
tion c'~st le meilleurs moyen de renforcer notre 
puissance à'eetic.n contre l'adversaire ùe class.:. 

Les progrès de l'unité d'action dépendent des tr~
vailleurs eux-mêmes qui sont appelt's ii jouer un rôle 
essentiel pour surmont~-c les difficültés que rencon
tre l'unit~ syndic~le, 

L'unité d'action au CNRS est d;cisive peut-être 
plus que dens d'autres secteurs d'activite, le fonc
tionnement, depuis bie'1tÔt vingt :ms, de l' Intersyn
dicale des I.'f.A. du CNRS, C.G.T.-C.F.D.T.-F.O. té
meigne qu'il est possible, malgré des difficultés et 
des limites, d'opposer un front syndical commun pour 
défendre les intérêts des travailleurs. Nous sommes, 
au ~lRS, avec les autres syndicats d'I.T.A., alliés 
et concurrents. Il y a pour nous nécessité d'aborder 
les discussions les plus larges avec les autres syn
dicats, sur les notions fondamentales (par exemple 
le socialisme). 

~onstatant que 1ea problèmes genéraux de la Recher
che sont de plu~: en plus abordés avec les .:hercheurs, 
il y a pour nouo aussi nécessité d'élargir l'unité d'ac 
tion à tous les syndicats de chercheurs et d'LT.A. 

L'ac~ord de concertation permanente avec ie ~.N.C.S. 
se situe dans cette perspective. 

La réalisat1on de l'accord syndical pour les élus 
au Comité Nat~onal de lA Recherche entre le S.N.C.S. 

(F.E.N.), le S.N.T.R.S. (C.G.T.), le S.N.E.Sup. (P.E.N.) 
~t le S.N.B. (F.E.N.) permet d'aborder la diffidle si
tuation créée par la politique g<>uvernementale en ma
tière de Recherche sc1ent1fique avec les meilleures 
chences, tant pour la défense des personnels que pour 
dénoncer ct con~recarrer la politique de Recherche 
sclentifiqu~ du Pouvoir. 

Les actions menées unitairement par les syndicats 
C.G.T. et F.E.N. de l'enseignement supé~ieur, de la 
recherche, de 1 'administratii:m universitaire et des bi
bliothèques doivent permettre de développer : 

- une action convergenreo des élus dans leii difflirents 
conseils d'UER et d'Université. 

- l'ar.tion cotmnune contra les orientations de la poli
tique universitaire et de recherche (en mobilisant l'en· 
semble des travailleurs de ces secteurs, en associant 
les scientifiques) doit tendre à une opposition collec
ëive à cette politique et à ses conséquences. Il est 
nécessaire pour celà d'élargir l'unité et plus parti
culièrement. au S.G.E.N-C.F.D.T. et à l'U.N.E.F. 

L'unité ~yndicale, souci permanent du S.N.T.R.s., 
n'est pas une tactique occasionnelle ; c'est seulement 
à partir d'une prise de conscience de classe des tra
vailleurs qu'elle &e réalisera sur des positions de 
claS$e et de masse. 

Néanmoins le S.N.T.R.S.-C.G.T. devra prendre ses 
propres responsabilités en ce qui concerne la mobili
satton de ses adhérents même s'il y a désaccord avec 
les autres syndicats. 

* 5. - LA RECHERCHE DANS LA NATION * 
'â.T Ta pàlW.qu.e. gouveMementa.te. et pa.tJuma.t.e. en m<U:i..~

.'tè de R'~cheAd:e ~ue.r .. ü.'.i. U~?. 

Le dév~loppement de l'économ~e contemporaine est 
commandé ;;ar les découvert .. s scientifiques et techni
ques <;u• 'bouleversent les conditions de la production 
dans led secteurs essentiels. 

Les féoda1~tés industrielles et financières qui 
ont longtemvs retarde la modernisation de l'économie 
du pays ne pecvent s'y dérober, l'âpreté de la concur
rence capitaliste_ internationale faH de la Recherche 
scientÎ.flqm, une carte ruaîtresse qu'il l"ur faut pos
séder au~ moindres frais. 

Cette situation conduit J'Etat, expression de ces 
féodalitéG, à soumettre directement la Recherche s::ien
tifique publique aux aléas de la "conjoncture économi
que", aux notions de rentabilité ou de profits immédiats 

C'est ainsi que i ·orientation et le f.ènancement de 
la Recherche sont de plus er. plus assurés [Jar des or
ganis:nes nommés par le Gouvernemenc (D.G.R.S.T., D.R. 
M.E., etcj qui favorisent, notamment par les contrats, 
la pénétration directe du secteur ;>rh·é et de ses in
térêts dar.s l'Université et la Recherche publique. Des 
textes officiels "légalisent" le rôle prépondérant don
J1Ê! _à la J)~G.R.S.T. et aux douze, "sag.?S11 (C.C.R.S.T.), 
au détriment elu Comité NitionaÏ de la Recherche Scien
tifique dans ~·orientstlon et la coordination de la 
politique scientifique de pays. 

Les orientat1.ons du VIè Pian pour lèS cinq années 
o ven1-r ùH.torisent la pr;,v2.t1sat~on. de la Recherche 
l!.Cl..;ntlfique. C est a;.r.s~ q· .. u:: les procédures contrac
tuell~s rc~commanaeeh ;:2:: le VIë Plan sont largement 
utilisées (le ', 1ers .:.J t.::tBl des autorisar:j ons de pro
gramme in$ cl etes au b:.;dget 1972 { 1.100 M environ) doit 
être dêpt:'t'Sé $Ous fc·nne de contrats). 

Les orientations du Vlè Plan rrê.vdent !'galement 
un taux de croissancf> i·qevé pour ~-es recherches indus
tr1ell<'S à court rerme e~ ;,xne ''mobilité" des personnels 4 

La recherche de profits immédiats pour les grandes 
féodalités économiques se traduit par ~,e opération 
d'orientation vers la recherche de développement {re
cherche industriel!~ à court terme) financée non pas 
par les ressources propr.~s aux entreprises mais aux 
dépens de la recherche fondamentale et appliquée (re
cherche à long et moyen terme). Le secteur public de 
recherche, est mis en cause, soit par l'extension, à 
son détriment, du secteur industriel ou des formes 
d'intervention "mixtes", (exécution dee "grands" pro
grammes), soit par sa subordination de fait aux orien
tations effectuées au niveau de l'industrie et du fi
nancement(eontrats). Une telle orientation à courte 
vue condamne à la fois la recherche fondamentale et 
appliqu~e et la recherche industrielle. 

Parallèlement aux orientations axées sur la renta
bi Hcé et les profits immédiats, l'importance de la 
recherche militaire, répondant à des objectifs poli
tiques tout: e\1 étant la source d 1 énormes profits capi
talistes, s'est accrue. Le développement des contrats 
de recherch'c!s militaires à conduit de nombreux labo
ratoires, par ailleurs privés de crédits, à aliéner 
leur indépendance pom: "pouvoir vi·ne". Ce type de 
recherche a engendré des gaspillages énormes, notam
ment par 1 'abandon d' inve.stissem,;;nt.s considérP..hles. 
Le transfert~ l'industrie privée, surto~t américaine, 
du secteur électre-nucléaire en est une illustration 
frappante. 

Dans le r:~.ême remos, cett<" politique sc caractérisé 
par une g::ave ir,suffisance dl! 1 'effort glubal pour la 
Rechercht' ; il <'st en .,:(fet prt:v•J, dans le V~è Plan, 
de consacrer, en l97j, une part àu Prodult ~ational 
Brut inférieure à celle qui était consacrée en 1968. 

La recommandation de créer ,!es "agences <i' objectifs" 
témoigne également de la volm•.té du po uv;:; ir d'intégrer 
la Rt;cherche clans sa politique éco:.oruique et financière 
et de l'asservir aux fll.:ctustions de ta conjoncture 
économique. (Exemple : dii,•eloppement d"s A.T.P. au 
C.N.R.S.). 



bl L~ conception du S.N.T.R.S. 

Une Recherche scientifique au service de l'intérêt 
du plus grand nombre suppose la réalisation d'un effort 
global important. C'est ainsi que nous proposons de 
maintenir dès 1975 l'objectif de consacrer au moins 
3% du Produit National Brut à la Recherche scientifi
que. 

Cela permettrait entre autres de créer des emplois 
de travailleurs scientifiques (I.T.A. et chercheurs) 
en nombre suffisant et d'équiper correctement les la
boratoires. 

Parallèlement à l'accroissement des moyens publics, 
nous pensons que le secteur privé doit conserver les 
moyens suffisants à la satisfaction de ses propres be-

soin~~ r~oniintai:ion de cet effort global doit se fai
re prioritairement par la reconversion du secteur de 
recherche militaire vers des applications civiles. 

La recherche fondamentale et appliquée ne peut dé
boucher sur le progrès économique et social sans re
cherche industrielle, et la recherche de développement 
ne peut se développer en l'abscence de recherche fon
damentale et appliquée. 

C'est pourquoi il y a lieu de ne pas effectuer de 
séparation arbitraire entre ces trois types de recher
che, ni de développer l'une au détriment de l'autre, 
mais de réaliser pour l'ensemble un développement conti· 
nu, simultané et persévérant. 

Ceci est une raison supplémentaire pour que : Le 
S.N.T.R.S. appuie le programme de nationalisation pré
conisé par la C.G.T. 

La nationalisation des grands secteurs de l'écono
mie répond en effet ~ut particulièrement, dans les do
maines de la Recherche, aux facteurs de collectivisa
tion des moyens mis en oeuvre. Sur le plan national, 
dans les domaines industriels, elle permettrait l'abord 
des problèmes scientifiques par la mise en commun des 
uoyens, qui actuellement sont disparates et insuffisants 

c) L'a.ctivi.:té du U.w, du S.~. T.R.S. da.n.6 .tu d.i.66~-~ 
Jtentu .inôtanc.u . _ 

L'expérience des trois uùnées écoulées confirme la 
justesse des positions définies par notre XIIè Congrès, 
précisant les limites de ces conseils, précisant la 
nécessité du travail ~ollectif des syndiqués pour dé
finir l'activité de nos représentants et posant en 
principe qu'en aucun cas les conseils ne se substi
tent à l'organisation syndicale locale. 

Les élus doivent se garder de se laisser aller à 
porter des jugements de valeur qui n'ont pas à être 
portés par les organisations syndicales. Les conseils 
ne peuvent en aucun cas se substituer aux organismes 
locaux existants (section syndicale, comités d'hygiè
ne et de sécurité, commissions paritaires consultati
ves). 

Ces conseils qui constituent pour nous une amorce 
de démocratisation du fonctionnement des laboratoires 
et autres organismes sont des outils pour améliorer 
notre activité syndicale. Les conseils de laboratoire, 
les instances du C.N.R.S. (Comité National, Directoire) 
n'ont pas le rôle de décision qui appartient aux res
ponsables ; ils ne doivent ni se substituer à ceux-ci, 

• 

Ceci posé : 

Les élus du S.N.T.R.S. dans les différentes instan
ces dénoncent la mutilation de l'effort de recherche 
scientifique dans la plus grande partie de la recher
che française, en particulier dans les secteurs des 
sciences biologiques, médicales et humaines, au profit 
des orientations militaires et orientations économiques 
susceptibles d'être immédiatement sources de profits. 

Le S.N.T.R.S. r~affirme son opposition 

- aux structures parallèles mises en place en 1959 et 
composées exclusivement de membres nommés {D.G.R.S.T., 
D.R.M.E.); notre conception est de redonner au Comité 
National de la Recherche scientifique<~t au Directoire 
leurs prérogatives et leurs missions définies par l'or
donnance de 1945 dans l'orientation et la coordination 
de la Recherche scientifique dans le pays. 

-à la création d'organismes autonomes tels que l'INZ 
P3, qui ne peut aboutit qu'au démantèlement de la re
éherche. 

Il d~nonce la fragmentation du corps des I.T.A. au 
sein du C.N.R.S., fragmentation obtenue par le trans
fert des postes budgétaires des emplois dans les Insti
tuts nationaux. 

Le S.N.T.R.S. s'attache au maintien et à l'élargis
sement des structures démocratiques établies dans les 
laboratoires et équipes depuis mai-juin 1968. 

Une recherche scientifique moderne au service de 
l'intérêt général suppose la reconnaissance du métier 
de travailleur scientifique. La spécificité de ce mé
tier exige que l'on donne à tous les travailleurs des 
garanties communes (conditions matérielles de travail, 
de déroulement de carrière, reconnaissance des quali
fications professionnelles, nécessité d'une formation 
permanente ouverte à tous, gratuite et de qualité, sé
curité d'emploi), leur permettant d'exercer ce métier 
toute leur vie s'ils le désirent. 

ni cautionner leur décision, ce qui conau1rait inévi
tablement aux collusion de la "participation", de la 
"cogestion", de la codécision", formules ambiguës qui 
constituent un piège pour les travailleurs dans le ca
dre actuel de la société capitaliste. 

Aussi bien dans les conseils de laboratoire que 
dans les divers conseils d'U.E.R., d'Université, sec
tions du Comité National de la Recherche scientifique, 
Directoire, le bilan global de l'expérience de nos 
élus met en évidence les difficiles problèmes posés au 
niveau de nos sections et de nos militants ; comment 
pourrait-il en être autrement dans une activité aussi 
difficile et nouvelle pour bien de nos militants ; 
activité qui constitue un véritable apprentissage de 
représentant du personnel ? Il y a lieu de rassembler 
nos difficultés pour affiner notre position et parfai· 
re notre rôle. 

D'ores et déjà, nous pouvons affirmer que partout 
où la conscience de nos positions est claire, l'acti
vité de ces conseils aide considérablement l'action 
syndicale, fait reculer l'arbitraire, le secret, met, 
en lumière les responsabilités des directions et per
met de faire apparaître la nocivité des orientations 
gouvernementales en matière de Recherche. 

• 6. - LA LUTTE DE CLASSES SE DfVELOPPE A L'fCHELLE DU MONDE 
LES RELATIONS INTERNATIONALES • 

A cause du capitalisme international, de ses con
centrations industrielles, du développement des entre
?rises multinationales, la crise monétaire touche les 
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travailleurs de tres nombreux pay~. 

Le système monétaire capitaliste, où les Etats-



Unis d1sposent d'une pos1t1on dor.ünant.:.-;, nt: ~orres
pond plus à la situation actuelle de 1'5conornie ~IDn
diale. Ce système a permis aL;.x Etats-Unis de financer 
le dêficit de leurs échanges extêrieurs cnusê antre 
autres par la guerre de l'Indochine, il est un des ins
truments de la colonisation de secteurs entiers de 1 'é· 
conomie des p&ys moins déveioppés. 

D'autre part, clans la période actuelle de crise, 
les Etats-Unis, qui disposent dans ce système d'une 
position forte, imposent un rêajustement des monnaies 
qui aura pour. effet d'exporter une partie du chômage 
qui caractérise leur économi~. 

De plus en plus, les problèmes liés aux profondes 
transformations sociales et économiqu~s qui caractéri
sent notre époque amènent les monopoles des pays capi-
talistes industrialisés à fa1re peser plus encore le 
fardeau sur les travailleurs, en aggravant leur exploi· 
tatien. Les syndicalistes font partout la démC'nstra
tion que leur domination et le régime capitaliste lui
même sont le principal obstacle au progrès de l'huma
nité. 

L'emprise de l'impérialisme est contrainte de re
culer ; un des exemples : la victoire remportée par 
l'union des forces populaires au Chili. Cette victoire 
importante constitue pour le peuple chilien, la possi
bilité de réaliser dans son pays une économie vérita
blement indépendante, la réalisation du progrès ~ocial 
réel e.n faveur deF travailleurs et des couches popu
laires àe ce pays d'Amérique latine. En France, la 
C.G.T., avec les autres forces démocratiques,· afporte 
sa solidarité à ce gouvernement pour la poursuite de 
l'édification du socialisme au Chili, dans le respect 
des libertés démocra•iques. 

Dans tous les pays capitalismes s'organise une 
grande campagne de culpabilisation des scientifiques 
vis-à-vis de 1' opinior. publique internationale sur le 
thème : "Si les scientifiques ne travaillaient pas sur 
les problèmes posés par le développement de nouvelles 
armes, ces dernières ne verraient pas le jour." 

En aucun cas les scientifiques ne peuvent être te
nus pour responsables des utilisations de leurs décou
vertes, utilisations basées dans un but principal de 
recherche du profit maximum, et qui leur échappent 
complètement. De même la pollution n'est pas directe
ment liée à la recherche mais à son exploitation éhon-

têe toujours da~s le b~t du seul profit. 

La Recherche étant èe plus en plus liée à la pro
duction, aux prcblèmes P.conomiques, cette liaison im
plique de plus en plus que le spécialiste exerce sa 
responsabilité de citoyen et de savant. 

Le meilleur moyen pour les scientifiques de répon
dre à cette tentative de culpabilisation, c'est leur 
participation à la lutte collective en alliance avec 
la classe ouvrière. La lutte de classe se développe 
à l'échelle du monde. 

De ce point de vue, les contacts établis par le 
S.N.T.R.S. avec les syndicats frères britanniques, 
avec les syndicats de la Fédération Mondiale des Tra
vailleurs Scientifiques (F.M.T.S.) par l'intermédiairE 
de l'U.G.I.C.T., avec la Fédération Internationale des 
Syndicats de l'Enseignement (F.I.S.E.) nous ont per
mis de constater l'évolution du mouvement syndical 
dans les pays capitaliste~ ou en voie de développement. 

La profonde solidarité internationale, l'autonomie, 
l'égalité des centrales affiliées à la Fédération Syn
dicale Mondiale (F.S.~I.) et la non-ingérence dans les 
affaires intérieures constituent les principes essen
tiels dans le domaine des relations entre centrales 
syndicales nationales, auquels s'attachent la F.S.M. 
et la C.G.T .. Ces principes sont le~ plus sûrs garants 
pour que de saines et fructueuses relations interna
tionales s'établissent, permettant ainsi au mouvement 
ouvrier international de mieux affronter la. lutte de 
classe à l'échelle mondiale. 

Le S .. N.T.R.S. approuve notamment: 1a déclaration de 
la C.G.T. à propos des événements survenus en Pologne 
fin 1970. Cette déclaration exprimait l'émotion pro
fonde des travailleurs français devant ces événements 
et constatait la détérioration des rapports entre les 
masses populaires et le pouvoir politique. Elle rappe
lait la conception de la C.G.T. sur le rôle des syndi
cats dans la France socialiste de demain : "Fidèle 
aux conceptions fondamentales du syndicalisme de clas
se et de maase, la C.G.T. 3

1 assigne pour but, P.n s'ap
puyant sur l'adhésion des masses populaires, et quel 
que soit le régime, la défense des intérêts économi
ques et sociaux des travailleurs dans le cadre du 
respect des principes intangibles de la démocratie 
syndicale et de l'indépendance à l'égard des partis 
et du pouvoir politique." 

• 7. - LES PROBL~MES DE LA PAIX: • CONTRIBUTION DU S.N.T.R.S. 

Les considérations précédentes nous conduisent à 
aborder les problèmes de la paix. 

En Asie, en Afrique ou en Amérique latine, c'est 
l'impérialisme qui intervient contre l'indépendance 
des peuples, intrigue pour renverser les gouvernements 
progressistes, suscite des conflits parfois oanglants. 

L'impérialisme est un foyer permanent de guerre. 

La C.G.T. agit pour la liquidation de tous les 
foyers de guerre ou de tension dans le monde. 

Dans le conflit entre l'Inde et le Pakistan, la 
C.G.T. s'est déclarée pour une 80lution négociée fon
dée sur ln reconnalsaance des droits nationaux du peu
ple bengali, po"r le retour. des dix millions de réfu
fiés dans leurs foyers, pour une paix juste et dura
ble dans cette région du monde. 

La C.G.T. a soutenu les aspirations du peuple 
bengali, peuple qui a subi ia répression et les inter
dits de toutes sortes de la part du gouvernement cen
tral du Pakistan. Elle lutte pour la dissolution si
multanée des blocs militaires (O.T.A.N., Varsovie) et 
pour l'établissement d'un système européen de sécurité 
collective ec de coopération ouvert i tous les Etats 

du continent. 

Elle se prononce pour le règlement pacifique de 
la crise du Moyen-Orient, sur la base de la résolution 
du Conseil de Sécurité de l'O.N.U., prévoyant notam
ment l'évacuation des territoires occupés, la recon
naissance du droit à l'existence de tous les Etats 
de cette région et le respect des droits des réfugiés 
arabes. 

Sn tant qu'organisation de la C.G.T., le S.N.T.R.S 
apportera son soutien matériel ec moral peur la vic
toire des peuples d'Indochine. Ainsi il participera 
à toutes actions et à toutes manifestations organisées 
far la Confédération. 

L'aggravation de la situation d·ans la péninsule 
indichinoise, qui se traduit par une extension de 
l'agression américain2 au Laos et au Ce8bodge, la re
prise des l:ombardemer.ts au Nord Vietnam, le dévelop
pement de la "vietnamisation" basée sur une aide tech
nologique qui fait appel au progrès scientifique de 
l'aérospatial, de l'électronique, de la chirrie, etc. 
nous crée des devoiœsupplérnentaires. 

Sur notre lieu de travail, nous sornrr,es à mÊme de 



mener nos actions propres au S.N.T.R.S., aux diffé
rents échelons de la C.G.T., et le cadre du collectif 
intersyndical universitaire d'action pour les peuples 
d'Indochine nous offre les possibilités d'un travail 
unitaire et spécifique des personnels de la Recherche 
et de l'Université. (C.G.T., F.E.N., U.N.E.F.). 
~·. ~ Nous contribuerons à 1 'élargusement dë- ce collec
tif à tous les syndicats de la Recherche et de l'Uni
versité afin de parvenir à mobiliser l'ensemble des 
travailleurs de ce sectébr pour 

- le retrait inconditionnel des troupes américaines 
d'Indochine, 

-l'arrêt de l'aide politique, militaire et technique 
aux gouvernements fantoches mis en place par les 
Etats-Unis, 

- la reconnaissance du G.R.P., du GRUNK et du Front 
oatriotique Lao par le gouvernement français, 

- que ces peuples puissent décider eux-mêmes de leur 
propre avenir. 

Dans le même temps, nous apporterons notre soutien 
aux universitaires américains qui mènent un dur combat 
contre la politique raciste et impérialiste des U.S.A. 

Notre syndicat, considérant que le maintien de la 
paix est une question essentielle, développera ses ini
tiatives, participera, comme tous les syndicats de la 
C.G.T., à la lutte ·afin de mettre en échec les menées 
agressives de l'impérialisme et d'imposer la paix. 

Il dénoncera avec le plus de force possible et com
battra l'utilisation de la science à des fins militaire• 

Il oeuvrera pour une recherche scientifique su ser
vi~e de la paix. 

8. - LA ReALISATION DU 'PROGRAMME REVENDICATIF 

• L18 AU DOCUMENT D'ORIENTATION SUPPOSE LE RENFORCEMENT 
tj)UALITATIF ET 9UANTITATIF DU S.N.T.R.S. ET DE LA C.G.T. • DANS L'UNIVERSIT8 ET LA RECHERCHE 

Pour la réalisation des objectifs de ce rapport 
d'orientation, un puissant syndicat C.G.T. des travail
leurs de la Recherche scientifique et la participation 
du plus grand nombre d'adhérents à la vie du syndicat 
sont nécessaires. 

La réunion régulière des sections, la division du 
·travail syndical, la prise de responsabilité de cha
que adhérent suivant ses compétences feront que les 
déchions seront toujours davantage le fruit des tra
vaux, des réflexions de très nombreux camarades, les 
résultats de larges discussions collectives. La vie 
démocratique de l'organisation implique la volonté du 
renforcement de l'éducation syndicale à tous les ni
veaux de façon à ce que des militants toujours plus 
nombreux et mieux armés puissent accéder aux responsa
bilit€s quelles qu'elles soient. La participation ac
tive des syndiqués~ la vie de l'organisation est de
venue encore plus imp€rieu11e du fait du renforcement 
numérique important de notre syndicat et aussi du lar
ge éventail des secteurs d'activité qu'il recouvre. Il 
convient de faire entrer dans la pratique le mot d'or
dre : "La C.G.T. partout et pour tous." 

En particulier, il convient d'améliorer nettement 
le travail des commissions catégorielles et techniques. 
Leur fonctionnement doit être suivi en permanence par 
les responsables nationaux et une large publicité doit 
leur être faite parmi les syndiqués. 

Si la démocratie syndicale est bien le moyen de 
rendre le syndicat plus vivant, plus agissant à tous 
les niveaux des laboratoires ou des établissements, 
elle nécessite une recherche permanente pour trouver 
les formes et les moyens adaptés aux conditions de tra· 
vail, moyens qui permettent aux syndiqués de s'expri
mer et de donner leur opinion sur tous les sujets qui 
sont du ressort de l'activité syndicale. 

Le renforcement sans pr€cédent du S.N.T.R.S. de
puis l968, le nombre de plus en plus important de pro
blèmes à traiter imposent à notre syndicat la nécessi
té de l'amélioration des structures par, notamment, la 
mise en place de structures régionales, c'est une né
cessité pour notre syndicat. 

Le renforcement de la C.G.T. à l'Université passe 
par la coordination de tous les syndicats de l'Univer
sité. 

tt Le XIIIè congrès donne un mandat au S.N.T.R.S. : 

-pour l'étude réelle de la création d'Unions Syndi
cales universitaires, 

- pour participer activement et effectivement à la dé
finition de la politique de la C.G.T. sur les pro
blèmes universitaires. 

S'il y a lieu d'adapter le syndicat au renforce
ment de l'organisation, il y a lieu de l'adapter aux 
conditions de travail. La moitié de nos agents travail· 
lent dans l'Université, cette situation nous conduit à 
aborder les problèmes en commun avec les personnels 
techniques de l'Enseignement supérieur qui se voient 
appliquer maintenant, d'autre part, le statut des I. T •. A 
du C.N.R.S. Les orientations du XXXVIIè Congrès confé
déral insistaient sur la nécessité d'adapter le syn
dicalisme. 

tt Le XIIIè Congrès du S.N.T.R.S. demande : 

- que les rapports entre les bureaux nationaux SNTRS
SNPESB se clarifient et que tout soit mis en oeuvre 
pour que les actions dans les Universités soient 
préparées unitairement par la mise en place d'un co~ 
lectif national de coordi~stion sous la responsabi
lité de la FEN-CGT. 

que les discussions s'engagent pour l'étude commune 
d'un statut un1quP de l'enseignement supérieur et 
de la recherche. 

- qu'un effort important soit fait, que tous les con
tacts et les dic:cussions s'engagent pour l'étude de 
la possibilité de création d'un syndicat un{que de 
l'enseignement supér•eur et de la recherche. 

Suumise à la consultation des personnels intéres
sés, conforme aux intérêts de tous, la forme d'orga
nisation à défi.dr devra favoriser 1 'expression et la 
défense Jes personnels I.T.A. de la Recherche et de 
l'Université de façon unitaire, responsable et effica
ce. 



• NOUVEAUX STATUTS DU SNTRS • 
ADOPTES PAR LE XIIIê CONGRES (MARS 1972) 

'TITRE 1 - CONSTITUTION' 

Ar:icle 1. ·· 1: ~st formé parmi les ;;dsonnels Ingi!
i"".:.c,JrS, Techniciens et Aci:-.:tnistratifs, 
ac~ifs et retr~;t8s : 

- du. Ctl't-t".t Noti<'r:al dt tc. ~tc.i:Vtcht icaJVCA~.{qu.t. 
(C.N.R.S. • : 

. lt. tt?»...<,·~~~ti..lC 
:nt A')cf.i:al.• 

(lrt,é O~"~tlE.Lj +(.:: 

~ont,-_..:..fs{~ 
:,-tcU:ut 

Va.üonal. dt ta. Srut-U • ~ dt ta Rt.c.hVt
\.S.E.R.M.I; 

_;;t 'LtCitt1Ch~ dont t• 
~ êt~'te, "-~gù ~"''" 

:ùL C.N.R.S. ~ 

ovwo~n(L; 

~~au 

adi1érents 
'i tre sy·--. 
CHERCHE •:: 

-.;:·"ts statuts, un sv::. 
'ONAL DES TRAVAELJ<' 

T F · ,'E ;·: • G ~ T. 

1 TITRE li - AFFILIATION' 

Article 2. "· s es· -~1• 

ta Fédt. ~.U.L:. i' ... r ~--ü.J ;~ 'Ja,t .: . e 

L' Un.ic• 3~/f. 't-~·~ e:, ~)Ul.ti.On6 d F r:_- . ' ' 1l•. 

.G. T. ; 

.: Î '}t1~.0tt :',1 .. - ~- ,· f~, :.-

.{~».,A ; 

Cart 

. .til F~dl ; 

gneme.nt 

epr .oe-: •a ·v:~,· io: 
g on al -· :.c~ -· f:P ~ ~ t n du yn 

• me 

1 :I.TRE I ~. BU ;l:TIHCA'I 1 ··-·a 
Art~.":.~-. la""· ·" cac! 
~ll!!!!ILP 

nc):.':.·r:l 
de o·~~:··_(· 

.• ,:î.s 1 

' tatuts de 

c.iau-. ' ' 
l:. ,'· . .Ab. ; ·": 

ù. 

2" Ve. -:::•·._:·,: · ,'}- r_:'.t.".-2-~: ~.::Ae .. ~ J..?OU. .. 't t:Vt-
mt:tt;~ ~-:'- ·'.. __ ;:., ::eck~~ Scù.Y'..t .. d.ique 
d'.:;.g{.: :c•,_j c 1:. "ê•c~ p U/1'. ta dé6en.;<. i<'-~'d ir:.t~ 
'tt:\>~ c::·:·-:-~·-''..- . 

3° V' a.fj-Ut peu-~ ea. mi .... ~e bt Ot.::U.:..i/te d' Wl\2_ poLLti..que. de. 
.ùt Recit<?lr.che Sc.ieJlti5.ùiw? c.on6:::,.me aux .ill:téJtW de 
.t:a. popuhtth-!r. ù de ta. p<Ux. 

4• V' é.:tabW. dit. ~tda.Uono con&tar...tu avec. lu au.t!r.u 
.tlta.va..i.Ueu,U: e..t .C<.W!!.> Mgan.üaA:-ù·M -61J~tÜ.c.a1."-ll, poU/l'. 
.til d~6eMf du "'"'1dç du tJta.vaJ.l. 

1-'iiBE IV - ORGAN'lSATION t 

Article 4. - Le S.N.T.R.S. comprend 3 âchelons t€gis 
par les présents statuts 

1• Echwn lcc.al. : Mn ~~CJtUailt.e, <~on bW'I'.eau, ut 
-~ec:t1o•~ -j~~·-

~.: Echelon Jt4gi..on4l. 
CoMêU Jt~g.wiûil 

,. Echwn na.üona.R. : 6o~ é~c.JtUa..i./r..e, 6o;, oW'I'.eau, -~oon 
CoMêU :y> ëlLâl na.üor.at • 

?our assurer une fonction de responsable syndical dans 
tous ces i!chelons il faut être à jour de ses cotisations 
Tout élu est responsable devant ses mandatant& et rê
vocable il tous momentspar eux. 

Article 5. - Section sz~dicale 

La sect!.on syr.dicale .:st l'organisme de base du syndi
cat, elle est formée par l'ensemble des adhérents d'un 
même état!issement ou d'une même localité. 

Le champ d'action et le sectt~r de syndicalisation de 
la secti~n doivent être définis de façon à permettre la 
défense .a plus effjcace des acthérents. 

Elle peut regrouper les adhérents d'un laboratoire, d'un 
~coupe de laboratoire, d'une Faculti! (veir nouvelle 
appellationî,d'une Université, d'un Etablissement de 
R~cher:he (Institut, Centre, Grandes Ecoles, etc ••• ) ou 

'une nême localité, en tenant compte des effectifs et 
l3 -hspe~sion des syndiqués, ainsi que de leut re

_résentation auprès des instances dont ils dépendent. 

.a s.ction syndicale est resr:-onsable de l'action re
vend:cstive locale, de la propagande syndicale et de 
·a ··;;rticipation aux actions r 'gionales et nationales, 
da le cadre et le respect de" orientations définies 

ies Congrès du S~iTRS et ,'e ·a CGT. 

.ssemblée Générale des syndiqué 

Assc~.7-1i'c· GénérG;<c de t<.us les syndiqués qui compo-
-.t 1 .,.~_ 1on ,-, •t obl'~tatoircment être réunie au 

- 15 p an. 

Au cours de cetté r~unio;; les syndiqui!s examinent l'ac· 
ti ~té de: la sect~on et {h:t sc:: i'urfl'au. ils analysent 
la sltusticn loca~e, ~l~borfnt les re~en~ications qui 
en ci.2cou1ent, et .. ~écjdent des a.cti:-ns ~ ent.reoprendre 
~our .. es faire at~utir. 

·rAssemblée Générale f.lit en son seir. pour tJn an, un 
':-ureau corr;p:.-er1ant au ni:1inuM un Secrétaire, un Tréso
rier, un Responsa!:le d l'Action sociale~ un rcsponsa
~le aux problèmes d'avancement. 

Les remarques et propositions raites par les syndiquél' 
à l'occasion d'assemblée générale, sur l'activité du 
SNTRS et de la CGT doivent être transmises sans diUaf 
par le bureau de section au bureau national du syndicat 

Le Bureau de la Section syndicale : 

Le Bureau est habilité, sous le contrôle de l'Assemblée 
Générale des syndiqués à prendre toutes décisions pour 
la vie quotidienne de la section syndicale. 

11 est notamment chargé d'organiser les activités de 
la section et de tepri!senter les personnels auprès des 
directions locales, en toutes circonstances. 



Le Bureau doit veiller au travail des élus de la sec
tion dans les instances de la Recherche et de l'Uni
versité, dans le Com1té local d'action sociale et dans 
les diverses commissions auprès de l'administration. 

fl est tenu d'informer régulièrement les syndiqués sur 
la marche du syndicat et sur l'activité générale de la 
CGT, il doit rendre compte des mandats qui lui ont été 
confiés par la section. 

Le Secrétaire de la section syndicale : 

Le Se~~e est responsable de l'activité du syndi
cat dans l'établissement, il coordonne le travail de 
tous les membres du bureau, il est chargé des relations 
avec les échelons régionaux et nationaux du SNTRS. 

Le T~ôO~ est chargé du collectage des timbres syn
diçaux chaque mois o~-éventueÜement~aque trimes
tre il doit en faire parvenir immédiatement le 
mont~nt au trésorier régional ou national. 

Si l'efficacité de l'action syndicale nécessite une 
décentralisatio~ une section d'établissement peut, aprè! 
décision de l'Assemblée générale des syndiqués, se sub
diviser en 40UG·5ec~dirigéespar des bureaux res
pectifs. 

Le secteur d'activité et les prérogatives de chaque 
sous-section sont fixés par l'Assemblée générale de la 
section. Dae sous-section ne peut en aucun cas se sub
stituer à la section syndicale et à son bureau, seuls 
organismes statutaires de base du syndicat. 

Article 6. - Coordination des Sections 

Quand plusieurs sections existent dans un même étsblis
aement elles doivent pour coordonner leur action cons
:ituer un bWr..e.au. cent!utt d' U:.a.bw~ement. 

Quand plus1enrs sections existent dans une même ville 
ou un même dêpartement, elles peuvent pourrenforcer 
l'efficacité de l'action syndicale constituer un b~~ 
de v.i.Ut. ou un bWr..e.au. d~paJLt01rent:al. 

Ces différents bureaux peuvent être chargés de l'im
plantation du SNTRS dans de nouveaux laboratoires et 
de la 1 iaison avec les organismes :beaux et dêpartemen
taux de la C.G.T. 

Ces burea~x doivent comporter au moins un représentan~ 
élu de chsque section concernée, ils ne peuvent en 3tl

cun cas se substituer aux prérogatives des bureaux de 
sections ou des bureaux régionaux. 

Article 7. - Section syndicale nationale 

Les adhérents du syndicat dépendant d'un autre organis-
me que le CNRS (INl'ERM, !};SA, CNEXO, etc.) peuvent 
être regr~upés pour l'efficacité de l'action syndicale 
sur leu~s problèmes particuliers en bne sections na
tionale apr~s décision du Conseil syndical national. 

Cette section nationale a les mêmes devoirs et les mê
mes droits qu'une section d'établissement. Son bureau 
est chargé de représenter les personnels auprès de la 
direction de l'organisme dent ils dépendent en toute 
circonstance. 

Les adhérents des sections nationales sont néanmoins 
invités à participer à l'activité des sections S~~RS 
d'établissement s'il en existe une sur leur lieu de 
travail. 

Il est également constitué, dans les mêmes conditions 
et avec les mêmes prérogatives, une ôection natlorJ1te 
du Jte:tJui..U:é6 re~troupant tous les c.amarades en retraite. 

Article l' - Dès que les conditions sont réunies et 
en te~an compte de la diversité des situations, les 
sections syndicales sont regroupées géographiquement 
au sein de régions pour permettre la coordiantion et 
le renforcement de l'activité du syndicat. 

Dans les régions constituées, un bureau régional élu 
par le Conseil syndical régional en son sein est res
ponsable de l'activité du syndicat. 

Le Bureau Régional est chargé : 

de vlU.Ue.1r. a.u. bon 6onUlonnement du 4ectiorn. 6yndi.
ealu de ta. Jt~gJ..on, a leu!t d~ve.toppeme11t e.t a lewr. 
eoOJtcün.a..U.on ; 

- d' .implan.ten. de nou.ve.Uu ôection<> daru. lu U:.a.blli-
6emen.t6 de JteehVtc.he de la. Jtég,Wn où. le SNTRS n' ew
:te pa4 ; 

- d'd6<~~Vt lu ~onô a.vee lu oJtg~mu dép~e
menta.u.x a Jtf.g,Wna.wc. de la. C.G.T. 

d'a.~ôwr.Vt .eu -~eR.il.ÛoM üttVt.lyndiealu a.u. n.ive.a.u de 
la. Jt~g-lon ; 

- d'ottg~Vt e.t ae con..tJLôtu t'.a.e.üvité du-~ S~ 
de la. Jt~gwn da.no :tou:tu tu .QI.6tMcu ~t/ta.t.ivu; 

de p-tendr..e en m<Un :tou:tu tu qu.uü.otU e.t :tou.4 tu 
p!lobtèmu aén~/UlU.X 1 COllpo./UttL64 a 60c.i.auX qt.ù <le 
po6ent da.Yi6 la. Jr.é.g,Wn, po~ Jtéa.UuJr. bu pMgJU~~VJ~u 
du SNTRS et de ta Con5~d~~n. 

Le bureau régional comprend au minimum un secrétaire 
régional, un trésorier régional, un responsable aux 
avancements, un responsable à l'action sociale. 

Le Se~e Jt~giona.l est le responsable du S~~RS pour 
la région, il organise l'activité des membres du bureau 
régional, et assure les relations avec l'échelon natio
nal du SNTRS. Il est chargé de la représentation du 
SNTRS auprès des Pouvoirs publics,scientifiques,de la 
région et des autorités. 

Le TJtéôO~eJt ~g~onat assure la gestion des fonds re
venant à l'échelon régional, est chargé de centraliser 
les cotisations des sections de la régicn. Il doit adres· 
ser chaque trimestre la part revenant à l'échelon na
tional. 

Le Conseil Syndical Régional 

Le CSR est chargé de veiller à la réalisation dans la 
région des objectifs définis par le Congrès tégional 
dans le cadre des orientations fixées par le Congrès 
National du SNTRS. 

I! contrôle l'activité du bureau régional dont il fixe 
la composition et les responsabilitfs. 

Le Conseil Régional ~st élu par le congrès régional, 
il doit se réunir su moins trois fois par an. 

Article 9. - Congrès Régionaux 

Les Congrès Régionaux se réunissent su minimum une fois 
tous les deux ans. 

Le Conseil syndical régional arrête la date, le lieu et 
l'ordre du jour du Congrès, il les porte à la connais
sance de tous les adhérents de la région par l'inter
médiaire des sections au moins un mois avant la date 
fixée. 

La représentation des syndiqués de ls reg1on au Con~ès 
est fixée par le Conseil Syndical Régional. Cette re
presentation ne peut être inférieure à un délégué par 
section. 

routes les questions soumises à 1 'ordre du jour sont 

9 discutées en séances plénières. 



Les travaux sont dirigés par un bureau nommé par l'As· 
semblée à la majorité des voix. 

Pour toutes les questions soumises à l'assemblée, les 
votes ont lieu à main levée. Toutefois, un vote par 
appel nominal ou par mandats peut être accordé sur la 
demande d'un délégué au président. 

Les délégués dûment mandatés sont seuls admis à voter 
mandat en main. 

Le Bureau Régional est tenu de faire parvenir au BN 
les P.V. du Congrès régional dans un délai de 15 jours 
après sa tenue. 

Article 10. - Conseil Syndical National 

Le SNTRS-CGT est administré par un Conôelt Syndicat 
National, composé de membres élus par le Congrès 
National sur proposition de la commission des candi
datures élue en son sein, parmi les adhérents qui se 
sont portés ca·ndidats. 

Les Secrétaires Régionaux du Syndicat et les élus du 
SNTRS dans les instances fédérales et confédérales 
de la CGT font partie du CSN à titre consultatif. 

Le Conseil Syndical National a qualité pour prendre 
toutes mesures nécessaires à l'application des déci
sions du Congrès, il assure la gestion du Syndicat 
entre deux Congrès. Il élit en son sein un Buteau 
National chargé de coordonner l'ensemble des activi
tés du Syndicat, ainsi que le SeCA~e G~n~~ et 
au moins un Se~e G~n~~ Adjoint chargés de la 
représentation du Syndicat. 

Le CSN se réunit au moins trois fois par an, il est 
convoqué par le Bureau National mais il peut être 
convoqué extraordinairement à la demande d'un tiers 
de ses membres. 

Les membres du Conseil Syndical national sont respon
·sables devant le Congrès et révocables par celui-ci. 

Article Il. -Le Bureau National 

Le Bureau National est habilité, sous le contrôle du 
Conseil Syndical National, à prendre toutes décisions 
concernet la vie quotidienne de 1 'organisation !;yn
dicale, et en particulier à Ùudier et organiser les 
actions syndicales sur le plan national propre& à fai· 
re aboutir le programme adopté au Congrès. 

Le Bureau National est mandaté pour représenter le 
SNTRS auprès des instances scientifiques et des Pou
voirs publics locaux, régionaux et nationaux. 

Le Bureau National élit en son sein le Trésorier 
Général et plusieurs Se~eô Nationaux responsa
bles des divers secteurs d'activité du Syndicat. Ils 
formulent avec le Secr~taire G~n~ral et le ou les 
Secr~taires Généraux Adjoints ~lus par le CSN le 
SeCAUa!U.a.t National du Syncüc.a.t. 

Le SeCA~e Gln~~ ou l'un des SeCA~U Glné
~ adjoi~ sont charg~s de la représentation du 
syndicat dans tous les actes de la vie syndicale et 
civile, ils sont habilités pour représenter le syn
dicat en justice. Il peuvent être remplacés en cas 
d'abscence ou l'impossibilité par un Secrétaire Natio· 
nal mandaté par le CSN. 

Le T~~~o~~ G~n~~ est chargé de centraliser les 
cotisations rassemblées par les trésoriers régionaux 
ou locaux. Il est responsable des sommes et des va
leurs appartenant au Syndicat, il doit tenir un livre 
de caisse. Il ne peut effectuer, sans décision du 
Secrétariat, aucun paiement ou retra1t de tonds, ec 
sans avoir versé aux archives du syndicat une pièce 
justificative. 

Le Trésorier G~néral est tenu de fournir au Congrès 
National un bilan financier suffisamment détaillé pour 

apprécier sa gestion. 

Il ne peut se refuser à une vérification des comptes ou 
de la caisse, ordonnée par le Bureau National ou le 
Conseil Syndical National. 

Lu membi!.U du Con1>elt Syndicat National, du BWteau 
National a du SeCAé.taM.a:t National doiven-t ~endlr.e 
comp~e négul.i~l!.ement devant cu ~~ance.~ de !eWt ac
tivli~ dan6 !e ucteut don-t ffi Mnt nupoMab!u. 

Article 12. - Commission de contrôle financier 

Le Congrès National élit une commission de contrôle 
de trois membres. 

Cette commission vérifie la gestion du trésorier géné
ral au cours du Congrès National, ou à tout autre moment 
si nécessaire. 

Les membres de la Commission sont tenus de donner leur 
avis sur le rapport financier présenté au Congrès, 

Les membres de la CCF assistent à titre consultatif aux 
sessions du CSN. 

Article 13. Congrès National 

Le Bureau National arrête la date, le lieu et l'ordre 
du jour du Congrès National qu'il soumet au Conseil 
Syndical National, trois mois au moins avant la date 
prévue pour le Congrès, 

Par la voix du journal syndical, deux mois avant la 
date du Congrès, il est porté à la connaissance des 
adhérents : le rapport d'activité et le document d'o
rientatton du Bureau National, l'ordre du jour, le 
lieu et la date du Congrès. 

La représentation d~mocratique des syndiqués au Congrèf 
National est fixée par le Conseil Syndical National un 
trimestre avant la date du Congrès. 

Cette représentation doit assurer à chaque section du 
SNTRS constituée et fonctionnant conformément aux ar
ticles V et VII des pr~sents statuts, un nombre de dé
légués correspondant à son nombre d'adhérents. Ce nom
bre ne saurait être inférieur à un représentant par 
section telle qu'elle est définie au paragraphe précé
dent. 

Les délégués doivent être élus par l'Assemblée généra
le de la section et disposent en cas de vote par mandat 
d'autant de voix que celle-ci a de syndiqués. 

Article 14. - L'Assemblée plénière du Congrès National 
se compose : 

- Des délégués élus par les sections locales 

- Des délégués élus par les sections nationales 

- Des membres du Conseil Syndical National 

Article 15. - Des représentants du syndicat dans les 
instances de la Recherche et de l'Uni
versité, dans les commissions paritaires, 
et dans les organismes d'action sociale 
peuvent être invités à assister aux tra
vaux du Congrès à titre consultatif, 

Article 16. -L'assemblée plénière du Congrès est sou
veraine pour traiter et résoudre les ques· 
tians posées à l'ordre du jour. ' 

- Les décisions sont prises à la majorité des voix des 
d~légués, les votes ont lieu à main levée, toutefois 
un vote par appel nominal ou par mandats peut être dé
cidé par le Congrès à la demande d'un délégué au Pré
sident de séance. 

lü - Les votes par procuration ne sont pas admis. 



- Un délégué ne peut se 
légué suppléant élu par 
section. 

P<lr un dé
générale de 

- Les travaux du Congrès sont diri~~s par un Bureau 
composé de membres élus parmi les délégués à la pre
mière séance du Congrès, le Conseil Syndical National 
étant démissionnaire après le vote du rapport d'acti
vité. 

Article 17. -Le Congrès National se réunit tous les 
deux ans : toutefois sur décision du 
Conseil Syndical National, un Congrès 
National extraordinaire peut être convo
qué durant la période séparant deux 
Congrès ordinaires. 

Article 18. - Les différents échelons local, régional, 
et national du SNTRS doivent prendre 
toutes les mesures appropriées, afin de 
favoriser l'étude et l'expansion des pro
blèmes revendicatifs spécifiques aux dif
f~rentes catégories professionnelles com
posant !e syndicat. 

Des commissions ou collectifs de travail peuvent être 
créés 1 la diligence et sous la responsabilité respec
tive des bureaux de cee différents échelons. 

Le SNTRS conformément 1 l'article 25 des statuts confé
déraux apportera sa contribution à l'Union Confédérale 
des retraités (CGT} et à l'Union Générale des Ingénieurs, 
Cadres et Techniciens (UGICT), 

1 TITRE V - COTISATIONS 1 
Article 19. -Tout adhérent doit acquitter une cotisation 

mensuelle dont le taux est fixé à 0,5 % de 
son salaire mensuel net. Tout adhérent en 
retard d'un trimestre oera invité par le 

tr~dorier de ea section A régulariser sa situation dans 
le cours du trimestre suivant. Tout adhérent en retard 
de deux trimestres sera considéré comme démissionnaire 
et radié du Syndicat sans avis préalable. 

L'adh~rent qui dêmissionne du syndicat sans verser préa
lablement au trésorier les cotisations dues au jour de 
sa démission, sera considéré, comme radié du syndicat 
pour défaut de paiement. 

Cette dernière disposition ne constituant pas un empê
chement ou une renonciation pour le bureau de poursui
vre le recouvrement des sommes dues au syndicat par tou
tes voies de droit. 

Article 20. - La part des cotisations revenant aux tréso· 
reries nationales, régionales et locales 
est fixée, compte tenu des cotisations 
dues aux différents organismes de la CGT, 
par le Conseil Syndical National. 

Elle doit être ratifiéepar le Con~rès National. 

t TITRE VI - EXCLUSION 1 
Article 21.- Tout adhérent qui aurait contrevenu aux 

statuts, porté atteinte aux principes ou 
à l'0rganisation du syndicat, pourra être 

suspendu par sa section syndicale et exclu par le CSN, 
à la dèmande de la Section. 

-La demande d'exclusion devra être examin~e au cours 
d'une assemblée générale extraordinaire, annoncée à 
tous les adhérents de le section au moins 15 jours avant 
la date de réunion. 

L'interessé de~~a disposer pour sa défense d'un temps 
égal à celui ùu rapporteur de la demande d'exclusion, 
la décision devra être prise à la majorité absolue 
des présents. 

Si 1~. demande d'exclusion est adoptée 1' interressé sera 
immédiatement suspendu, et la section devra transmettre 
cette demande au Conseil Syndical National. 

- Le CorwW. ~.>yndi..c.a.t na..üona.t l.le!tc:t ~.>o-U-i de c.ute de
mctrtde d~~.> ~.>a pll.eJ'II.tè,te M.tmi..on et d~,6.ignvw. en ~.>on ~.>Un. 
une c.omm.i..M-i.on de. c.btq membl!e,t, duvtgé~.> d' e.ntend!te te,~, 
pal!.t-i.U .ùt.UJte,t,~.>éo?A. 

A !.>Cl .6e1>.6.i0lt .suivante, a.plt~ a.vo..U entendu t'a.v.U de 
.sa. c.ommil.l.sion, te Conoeit Syndic.a.t Na..üona.t pJt.Ononc.e.
Jta. t' ex.cl.u.6.ion ou llltY!uieJta ta. .6u..6pen~:>ion. 

- Une lventu.e.Ue demctrtde de Jtlh!:U.gJt:a..Uon nt. poU!!.JUt U!te 
.&Wwdu.Ue que tÛ1Yt<l u.n dU.cu d' u.n an, .e.a. pJt.Oc.~dUite. ap
p.Uqu.ée poUit exa.m.ùl.ett ta. demande .a:. pll.end!te .e.a. cŒu
.sion .svw. ta. même. que. eeite pJt.~vue en ma.ti.Me d' vc.cl.u.
~.>ion. 

1 TITRE VII - JOURNAL NATIONAL 1 
Article 22. - Le SNTRS publie un journal national, L'ad

ministration et la rédaction du journal sont 
sous la responsabilitê du Bureau National. 

1 TITRE VIII - SIEGE DU SYNDICArit 

Article 23. - Le siège du Syndicat est fixé : 10, rue de 
iïlllïllliit Solférino Paris 7ème. Il pourra être transféré 
en tout autre lieu par le Conseil syndicat national ou, - · ·
si les circonstances l'exigent, par décision du bureau 
sanctionnée ultérieurement par le Conseil 0'~d•~al national 

11 

t TiTRE IX - DISSOLUTION 1 
Article 24 . -La dissolution du syndicat ne pourra être 

prononcée qu'à la majorité des 2/3 de ses 
adhérents à jour de leurs cotisations rêunis en Congrès 
convoqué spécialement à cet effet. 

En cas de dissolution, les archives et les fonds restants 
en caisse seront remis à la Fédération de l'Education Na
tionale C.G.T. 

TITRE X - MODIFICATION DE STATUTS 

Article 25. -Les présents statuts ne pourront être modi
fiés que par un Congrès National à condition 

que le texte des propositions ait été publié dans l'ordre 
du jour du Congrès. 



.PROGRAMME D'ACTION REVENDICATIVE. 
00 S.N.T.R.S. AOOPl'E PAR LE XIIIê cn;(;RES (MARS 1972). 

• A. - AMfLIORATION Dl!S CONDITIONS DE YIE ~. 

U Traiteme11t et pouvoir d'achat. 

l) REVALORISATION VU TRAITEMENT) 

-Rattrapage du pouvoir d'achat acquis en 1968. 

- Garantie du pouvoir d'achat par une échelle mobile 
avec remplacement de l'indice des 298 articles par 
l'indice des 363 postes de la CGT exprimant plus 
exactement l'évolution réelle des prix. 

-Augmentation du pouvoir d'ach~t (au moins 3% par. 
an) avec des mesures particullêres pour les salal
res les plus bas afin que pas un salaire ne se Ai-

2} FISCALITE J 
La pression de la fiscalité ayant une zraaèa influen· 

ce sur le pouvoir d'achat il impor~e que soit mise en 

3) RECLASSEMENTS CATEGOR1ELS:J 

a) Catégories C et D de la Fonction publique 

- suppression des catégories 9B et SB, 
- révision indiciaire et relèvement des fins de 

carrière des catégories 7, 6 et 5B (allongement 
à 12 échelons). 

b) Catégorie B de la Fonction publique 

Principale victime des manipulations gouvernemen· 
tales, la catégorie B se trouve être la catégorie 
la plus déclassée. Aussi exigeons-nous les relè
vements:Lmmédiats des indices de façon que les 
carrières soient 

-pour la 3B (et la 3D) de l'indice 250 à 445 net 
-pour la 2B (et la 2D), une fin de carrière à 

l'indice 480 net. 

c) Catégorie A de la Fonction publique 

- harmonisati~n du début de la carrière 
- allon~ement de la fin de carrière de la catégo-

4) MESURES CONCERNANT LES PRIMES ET INVEMN1TES VIVER
SES. 

- suppression des abattements de zone • 
-incorporation de l'indemnité de résidence dans 

le salaire. 
- supplément familial uniforme pour toutes les ca

tégories, uniquement proportionnel au nombre 
d'enfants. 

- crédit de prime de la participation à la Recher
che scientifique portée à 20% pour l'ensemble 
des catégories et inclusion de la prime au salai
re en la transformant en une indemnité mensuelle. 

Dans un premier temps, exigence de la parution d'un 
texte du CNRS prévoyant 16% pour toutes les caté
gories, suppression du tiers modulable et des abat
tements du congé maladie. 

Ensuite, crédit porté à 20%, les 4% supplémentaires 
étant répartis sous forme d'un supplément égal pour 
tous • 
- octroi de la prime aux personnels partant en cours 

• 

• 

12 

tue au dessous de 1.100 F par mois. (début ann€e 
1972 comme date de référence). 

Celà signifie un réajustement de notre grille par 
une augmentation de points de l'indice le plus bas 
et une répercussion dégressive jusqu 'à l'indice 
300. 

- Reclassement des traitements de la Fonction publi
que par rapport aux retards qu'il accusent (JO à 
20 % suivant le secteur de référence) et réajuste-, 
ment du point 100 au niveau du salaire moyen ~~P1 
d~manoeuvre de la métallurgie. 

oeuvre une véritable réforme de ffiJélitTt€~ avec révi=
sion de l'impôt sur le revenu et abrogation de la 
T.V.A. sur les produits de première nécessité, ain&i 
que sur les articles ayant trait à la culture intellec· 
tuellP (livres, disques .•• ). 

rie 3A. 
- allongement et harmonisation de la fin de c,r

rière de la catégorie 2A (carrière similaire aux, 
~hargés de recherche). 

- •Llongement et barmonisstlon de fin de carri~re 
de la catégorie lA (oarrière similaire aux mai
tres de recherche). 

- ouverture au recrutement de la catégorie lA· 
- création de la catégorie OA· 
- aménagement du passage d'ingénieur chercheur avec 

reconnaissance de l'activité de recherche dans lP 
déroulement des carrières lB à OA. 

d) Parution immédiate des mesures contenues dans le 
projet de nouveau statut. 

Notamment 
- intégration des D en B, et accès des administra

tifs aux catégories A. 
reclassement des personnels de l'informatique, 
des profess1ons d'ouvriers (portées de 3 à 6 ni
veaux jusqu'à la 2B), des personnels d'encadre
ment des professions ouvri~rea, des dessinateurr 
et agents techniques. 

- reconnaissance des emplois sociaux. 

de semestre proportionnellement au temps de pré
sence dans le semestre. 

- octroi de primes correctes pour travaux dangereux 
et insalubres, de prime d'isolement ou d'altitude 
indemnisation des travaux effectués hors horaires 
normaux ou effectués à des cadences de plus en 
plus accélérées. 

- congés supplémentaires ou horaires réduits pour 
personnels isolés, ou travaillant en altitude, as 
treints obligatoirement à des cadences accélérées 
ou à des travaux hors horaires normaux. 

-Bonification en temps pour l'ouverture des droits 
à la retraite, pour travaux dangereux et insalu
bres. 

- Indemnisations spéciales et exceptionnelles en at· 
tente de nouvelles dispositions statutaires pour 
certaines catégories de spécialistes ou de l'in
formatique. 

- Réglementation de la récupération des heures sup
plémentaires et des heures effectuées hors horairE 
normaux. 



Ill Un~ rrtraite dée..,nt~. 

- Ré-valorisatlùn des rBt::::.-z::..t._.: .:t pensions et ou
vertur~ du droit i la retriit~ § 55 ans. 

- Mesures améliorant le régim€ d€ retraites compl~
nentalres IRCANTEC sur les bases du prcgrareme de l'UGFF 
et obtention d'une pe.nsion anticipée en cas d'invaliài
tâ. 

-Application de l'accord du 24 mai 1968 dans le
quel le C.N.R.S. s'engageait "à obtenir une !:!odlfica
t;.on :ie la réglementa tien en vue d'y ir.troduire ùes 
règ!es analogues à celles de la Fonction Publique .•. 
en ce qui concerna le régime des retraites". 

Le s.;\. T. R. S. entend faire respecter cet engagement. 

-soit par l'extension â tous les personnels régis 
par notre statut de la retraite fixée par le décret 
n• 65-836 du 24 septembre 1965, dont bénéficient dP.j2 
certains cont~actuels de notre statut, en tenant comp
te de la limite de plafond prévue par le décret f,'i-R16 

=tui est fixê à 1' indice 1000 bPJt correspondant li la 
fin de carrière lA, la porticn dépassant ;:ette limite 
l1 1 étant compt4e que pour moitié~ 

- soit par un système tel que le prujet de régime 
de. pensior,s êlaborê par le CNRS à la condition qu'il 
soit dûment complété par l'affirmation explicite de la 
garantie de l'Etat et par un texte d'application des 
clauses transitoires (possibilités de rachat, répercus
sions sur les retraites). 

Pour les personnels antérieurement 
décret 472097 du 22.10.47, intégrés dans 
du C~RS par le décret 67214 du 17.3.67 : 

par le 
cadre ITA 

application de l'article 50 du décret 591405 du 
9.12.59 les régissant relatif au paiement de l'indem
"'iUi de licenciement. 

- révision du plafèr.d de retraite des anciens tra
vailleurs de l'Etat par indexation automatique. 

lill Une v'ritoble odion sociale. 

Abrogation des ordonnances sur la Sécurité Sociale. 

Gestion démocratique de la Sécurité Sociale. 

Sauvegarde et revalorisation des prestations fami-
liales. · 

Indexation du budget du CAES sur la masse salariale. 

Obtention de 3% au moins de cette masse salariale 
pour l'acticn propre du C}~S (sports, loisirs, culture, 
enfance, vacances, solidarité ... ). 

votenuv .. pou1 1 ·act lon et les affaires sociales 
(CAES et CAS) des Instituts nationaux du CNRS (INAG et 
1N2P3), de moyens identiques, par agent, à ce qui est 
donné par le CNRS pour l'ensemble des ~ecteurs sociaux 

Continuation (au CNRS et application à l'INAG et 
IN2P3) de l'intégration graduelle des personnels de 
~ervice des cantines sur postes budgétaires. Cette 'nor 
malisation" doit s'&ccompagner de modalités permettant 

-d'intégrer ces personnels sur u~s postes corres
pondant au travail et aux responsabilités exercées, 

- de régler définitivement: ce problème en trois ans 
maximum. 

Pour les isol~s ~ mise en place de modalités leur 
assurant une "indell'nité de repas" (chèoue-restaurant) 

ou .I.'a.ccès par asso1.:'la't.~uu a aes cant1.nes de m.~..n~steres 
loc~lités, entreprises. 

Dou~lement des possibilités de prêt pour l'amélio
ration de 1 'habitat (actuellement 3.500F). 

M:tse en place de "Commissions paritaires lvgement", 
sur les rlans locaux, afin dt~ définir les besoins réels 
des personnels en matière de logements locatifs. 

Abrogation de 1 'article 2bis des conventions d'en·· 
gage~ent liant le logement au travail. 

Application des no1:mes définies p.>~r la sous-commis-

sion d' implantat.vu ues locaux ~ociau."< de la CAS, aussi 
bien pour !cs laboratoires anciens par un plan de rat
trapage (créations, réfection, modernisation), que pour 
les no~velles installations pour lesquelles les normes 
défini <>.s (pour les restaurants, locaux sociaux, médico
socia~x, syndicaux), doivent obligatoirement être ap
pliquées : pas de constructions nouvelles sans blocs 
soGiaux. 

Pour les laboratoires associés, réalisation de lo
caux sociaux par participation avec l'Enseignement su
périeur. 

Reconnaissance des besoins en mètres carrés socia1n. 
pour les activités de loisirs sportifs et culturels. 

Reconnaissance des centres socio-éducatifs (centres 
aérés) dans les locaux sociaux indispensables pour as
surer aux personnels des conditions décentes de travail 
{réalisa"ion propre ou en association, participation). 

Par un investissement graduel, réalisation par as
sociation (mun1cipalités, C.E., ministères, etc.) d'un 
collectif de "lits-crèche". 

Obtention aux sections locales, au secrétariat. na
tional du CAES deQ moyens nécessaires au fonctionnement 
(postes budgétaires : un par 500 agents ou fraction, 
intégration des secrétaires vacataires du CAES, tirages, 
matériel .•. ). 

Action particulière du Ct~S pour la formation de mo
niteurs, responsables d'activités ..• et tout spéciale
ment dans le domaine culturel (participation aux efforts, 
aux stages d'organismea rêConnus par le CAES). 

?our l'INSERM, obtention rapide graduelle de moyens 
et budgets indentiques à ceux du CAES du CNRS, à la fois 
pour le Cl\ES de l'INSERM et pour les autres secteurs de 
l'action sociale (cantines, logement, aide exceptionnelle 
loc.ata: sociaux, crèches, etc.) à ce qui est pratiqué par 
agent au CNRS. 

IV l L"' temps et les moye11s d" ••~re. 

- Non rena~ .. H.:. ~u 1..:ause des acqu1s a ans leS untvt:csi tés 
et suppression dE l'article 4 sur les contrats passés 
avec l'rniversii:ê. 

ürgatùsation de la lutt:e contre les tentat:1ves qui 
se multiplierct de remettre <:n cause les acquis liés à la 
nat:ure du travail. 

.. A??lication à tous le~ salariés d'un horaire maxi
mu;n de 40 heures en cinq jours sans di.minuti.on de salai
re. 

GarantiP. de deux jours de repos consêcuci!s. 

-Obtention de 40 jours ouvrés de vacances par an. 

Construction de togerr~ents sc..::iau1t à proximité 

neu ac t:::-a,·s1L et garantie du logement aux travallleut" 
amenés à changer de résidence pour suivre leur labora
toire ou par suite d'une mutation (même si le laboratoi
re se trouve dans 1~ même département), garantie assortie 
d'indemnité de déménagement c.ouvrant 1' intégralité des 
frais. 

- Moyens pour permettre l accès a ia culture. u~A 
sports et aux loisirs à tous les travailleurs. Notam
ment ciano les grands centres, mise à disposition et 
construcr.Àon d'équipements colëurels et sportlfs (sal
leG ~e co~fêrences, pr0jections de films, gymnases, 
He.,.). 

Fducatic-r, permanent;, pour les tr,.vailleurs afin 
de leur permettre d'avQir accès à la culture. aux loi

J} sirs, aux spores. 



• B. - AM~LIORATIONS STATUTAIRES ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL • 

Les améliorations des conditions de travail passent 
par la reconnaissance du métier de travailleur scien
tifique avec un statut assurant la stabilité de l'em
ploi, des garanties de carrière et des retraites dé
centes ; ce statut étant adapté aux conditions spéci
fiques de la Recherche. Il est évident que la ~ev•~-

dication p4io~~e eôt t'obtention deô moyen4 budg~
t~eô nécessaires au fonctionnement des organismes de 
recherche, à la création des postes nécessaires à l'in
tégration des personnels hors statut et permettant un 
déroulem~nt de carrière normal. 

1} D~ENSE du STATUT 
- Retour au budget du CNRS des 388 emplois budgétai

res du corps des I.T.A. du CNRS transférés à l'IN2P3 
par la loi de Finances 1972, sans que ces personnels 
soient consultés, et en violation de leur statut. 

- Création d'un nombre suffisant d'emplois budgétai 
res au CNRS pour y intégrer tous les emplois à statut 
type CNRS existants à l'IN2P3. 

Ill Amélioration du statut du C.N.R.S. 

11 EMPLOI 

- Reconnaissance et droit effectif au travail à mi
temps sans aucune perte d 1avantages (congés éducation, 
formation permanente, prestations familiales, droits 
syndicaux etc ••• ) 

- Application de man1ere non restrictive des articles 
pour que les propositions d'affectation soient faites 
rapidement et simultanément, que les affectations soient 
proposées en tenant compte du domicile, la notion de dé
partement et de district étant trop large ; qu'il n'y 
ait pas de répercussion négative pour l'agent notamment 
en ce qui concerne la prime, le déroulement de carrière, 
etc. ; que le recyclage se fasse après accord de l'agent 
et dans un secteur en expansion. 

~ Application aux personnels de la Loi Roustan dont 
bénéficient les titulaires de la Fonction publique. 

21 FORMATION PERMANEf.JTE 1 

- Formation professionnelle et recyclage correspon
dant aux exigences des techniques modernes et permettant 
les adaptations nécessaires, réalisés avec les garanties 
de préparation s~rieuse et assurés par l'Education Na
tionale et le CNRS. 

- Application au CNRS des dispositions du secteur 
privé auquel s 1applique la loi du 9 Juillet 1971. 

3) STATUT VE PERSàNNEL PERMANEf.JT VE L'E!AT 1. 
Transformat1on du statut actuel en un statut de per

sonael permanent de l'Etat. 

Cette revendica'tion, issue de notre Xè Congrès, a 
été explicitée dans le document du 2 octobre 1967 sous 
la forme d'une titularisation dans articulier 
pouvant déroger au statut général du statut 

4) VEROULEMENT VE CARRIERE 

- Continuité du déroulement de carrière fondée sur 
la reconnaissance des qualités professionnelles dont l'é
volution est liée à l'accroissement de l'expérience et 
des connaissances ou à la promotion à d'autres fonctions. 

- Mise en place de dispositions internes aux labora
toires ou services facilitant aux agents l'accès à une 
qualification professionnelle supérieure. 

- Nomination à "titre personnel" de tous les agents 
inscrits sur la liste d'aptitude, 

-.Amélioration de la procédure du déroulement des 

• 

• 

• 

- Fonctionnement réel et efficace des possibilités 
de mutstions volontaires. 

-Mesures concernant le recrutement, l'avancement, la 
formation professionnelle, la nomination effective des 
agents et leur éventuel reclassement. 

-Embauche directe à l'échelon correspondant à la re
constitution de carrière dont peut bénéficier l'agent et 
en fonction des niveaux de formation. 

-Avis d'une commission paritaire pour toute décision 
concernant la fin de stage. 

- Reconstitution de carrière à 100% pour les services 
dans le privé ou dans le secteur nationalisé. 

-Application aux personnels contractuels de l'indem
nité de licenciement résultant de l'article 35 du statut 
des fonétionnaires, 

La formation permanente et le•recyclage s'eftectuant 

- pour toutes les catégories de personnels, 
- pendant le temps de travail, 
- sans retenue de salaire, 

sans risque de perte de l'emploi, par suite d'une 
interruption pour suivre des cours, 

- sous contrôle syndical, 
- gratuitement : remboursement de tous les frais en-

gagés pour suivre cet enseignement (transport, li
vres, indemnités de séjour, etc •• ) 

général des fonctionnaireo 1 • 

Correspondant au projet de loi sur la titularisation 
des non-titulaires, établi en décembre 1971 par 1 1U.G.F.F 
ce statut particulier de personnel permanent de l'Etat 
comporterait peur la définition des emplois, le recrute
ment, le déroulement des carrières des règles qui se
raient adaptées aux conditions particulières dans les
quelles s 1effectue la recherche scientifique. 

concours aussi longtemps que les catégories D ne sont 
pas intégrées en B. Création de postes permettant effec
tivement les nominations. 

- Possibilités de dérogations au recrutement et à 
la promotion portées à 50% de l'effectif. 

- Modification de la composition de la commission 
de dérogations de façon à assurer la parité des représen· 
tanta du personnel et des représentants de l'Administra
tion. 

- Fixation à 1/6 du recrutement annuel des pos;ibili
tés de promotion à la catégorie supérieure et cela pour 
toutes les catégories. 

lill Le dralt à un e111plol statutcure pogr TOUS, 

1) PE;~OI.JNELS~HQ~-~IAI[;[hvacataires perman., •• ,~. ,.., .. - elle n'attre aucune pet:.p~~clve de carrière, de 
sonne sous con4a s gerés sur "ressources affectées", sécurité de l'emploi à ces personnels. 
personnels horaires) 

- P.ttu. d'embauche de pe!t6onne.U ho!L6 .~>tatu.t : 
- elle masque les insuffisances budgétaires, 14 

- Intégration de tous ces personnels sur postes 
budfétaires et reclassement correspondant à leur qua
liflcation, titre ou diplômes avec prise en compte de 



l'ancienneté, maintien des avantages acquis et conti
nuit~ du salaire assurée. 

DanA t'imm~diat : intégration m1n1mum sur 10% 
des pnstes créés avec un minimum de 60 postes par an, 
pour les emplois occupés par des horaires et des va
cataires permanents : mise en place d'une procédure de 
~<!g!t_i_!atJon~J:lar transfert des crédits (convenable
ment CO!:lplétés) affectllS à ces emplois d'horaires ·0,;· 

- Limitation de la vacation et attribution en fon~
tion du caractère exceptionnel. 

-Contrôle par le Comité National de l'attribution 
de ces vacations. 

-Veiller à ce que l'usage de la vacation ne soit 
pas un moyen de pallier les insuffisances budgétaires. 

* 

de vacataires. Pour ces personnels agés de plus de 
60 ans mais recrutés au CNRS avant cet âge, mesures 
spéciales pour permettre leur intégration. 

-Dans l'attente d'être intégrés, ces agents de
vront bén~ficier des r~munérations, carrières et avan
tages sociaux qui leur seraient consentis au CNRS, 
ainsi que des g~_l\nties ASSEDIC. 

et 4è échelons de la 7B, avec un déroulement de carriè
re 

-dans l'attente d'être intégrés, 
- pour les agents ne pouvant être intégrés (plus 

de soixante ans). 

- Gestion de ces personnels hors statut par le 
CNRS, contrSlée par les organisations syndicales afin 

- Obtenir la re\•alorisation et l'indexation des 
vacations sur les augmentations de la fonction publique. 

-de veiller à ce qu'il n'y ait plus d'embauche sur 
poste hors statut ; 

-Possibilité d'embauche sur poste budgétaire des 
travailleurs étrangers. 

- Intégration des personnels horaires et création 
tl.e quatre ta•.1x horaire" correspondant aux 1er, 2è, 3è 

sur cré-

-Action pour l'obtention intégrale du statut du 

4) PERSONNELS A TEMPS PARTIEL 
-Obtention d'un contingent de postes pour·transfor

• 

• 

-de veiller à l'intégration de ces 46ents sur pos
tes budgétaires ; 

- qu'il n'y ait pas de licenciements ; 

- d'assurer un déroulement de ~arri~re a c~s agents. 

CNRS avec conservation des clauses plus'favorabfës que 
ces personnels pourraient avoir obtenues. 

- Dans un premier temps, obtention de mesures pour 
obtenir une règlementation basée sur le statut du CNRS • 

mer 1es emplois à temps partiel en emplois à plein temps 
pour tous les personnels qui le désirent. 

ty ) AllléiiOI'Ciffon des Clllldltf- de trcsvall. 

1) AU CNRS, A L'INSERM, VANS LES INSA, et~ .. ;J 
- Renforcement des moyens admi~istratifs des or

ganismes (C~1tS, INSERM •• ) pour assurer avec rapidité 
et exactitude J'information des personnels au moment 
de l'engagement, l'effet des décisions relatives a 
l'embauche, aux reconstitutions de carrières, aux avan
cements, aux possibilités de mutations, au rembourse
ment des fr3is de mission et de déménagement, etc., 
ainsi que les études techniques relatives aux revendi
cations du personnel. 

- Application intégrale aux personnels ne dépen
dant pas des laboratoi~es propres au CNRS des règlemen
tations dans ce'a laborat.oires {horaires, congés, droit 
syndical, etc.) sans pour autant remettre en cause les 
acquis. 

2l TRANSPORTj 
- Ginêralisation au delà de la région parisienne 

et augmentanon de la prime de transport. 

- Paienumt de la carte unique de transport par 
l'employeur. 

- Passage è 50% de la réduction des tarifs de la 

3) HYGIENE ET SE-CURITE J 
- Mise en plac~~~s tous les laboratoires de co~

missions locales d 1Hyfiêne et Sé~ur1té fonct1onnant ~f
fectivement, avec des réunions fréquentes et dont les 
souhaits d~s représentants syndicaux soient suivis 
d'effets. 

- Décharges horaires pour lee membres des CHS afin: 

- d'assurer leU!: formation ; 
-d'assurer leur .fonction dans les mêmes conditions 

qu'un représentant s~-ndical. 

- Renfm:cer la liaison entre le CHS national et les 
CHS locaux. 

* 

* 

- Contre le recours aux services des entreprises 
extérieures (entretien, gardiennage, etc.), services 
qui doivent être assurés par des emplois budgltaires 
normaux. 

Allongement du congé de aaternité a seize semai-
nes. 

Autorisation d'abscences de droit pour soigner un 
enfant pour la mère comme pour le père. 

- Horaires particuliers pour les femmes enceintes 
et les parents de très jeunes enfants. 

- Octroi d'une indemnité de garde et gênéralisa
tion de l'indemnité de crèche. 

- Possibilité de renouveler la mise en disponibi
lité jusqu'~ ce que le plus jeune des enfants ait Sans, 

SNCF pour les congés payés. 

- Etude de la mise en place de transports collec
tifs par le CNRS dans les localités où les personnels 
en ressentent la nécessitê. 

- Uniformisation, rêévaluation et paiement antici
pé des frais de mission. 

- Création de postes budgétaires d'ingênieurs et 
et d'animateurs de s.écurité. 

-Les grands centres doivent être pourvus d'un res
ponsable local permanent, de haut niveau, dépendant de 
l'administration centrale et non de l'administration lo
cale de leur centre. 

- Le CNRS doit être. tenu aux mêmes obligations, en 
matière d'hygiène et de sécurité que le secteur privé. 

- Amélioration des moyens de travail, surtout dans 
les laboratoires anciens (éclairage, ventilation, cana
lisations) ou exerçant une activité dangereuse (produite 

15 toxiques, radioactifs •.• ). 



En un mot des crédita suffisants pour la sécu-
ri té. 

4) MEVECINE VU TRAVAIL 

- Une médecine du travail efficace. 
- Contrôles médicaux fréquents (généraux et spéci-

fiques à l'activité de l'agent). 

-Avoir des_médecins spécialisés pour lA spécifici-

té du travail exercé dans le laboratoire. 

- Des blocs médicaux sociaux et ambulances dans tous 
les laboratoires et disponibles en permanence (tant 
que des personnels travaillent). 

- Reconnaissance comme maladie professionnelle de 
toute maladie liée à la nature du travail. 

Conformément aux orientations définies par le XIII~ 
Congr~s, le SNTRS développera son action revendicative 
pour la défense de l'Université, de la Recherche, des 
libertés, pour la démocratle et la pa1x. ---

-Réforme démocratique de l'enseignemeqt rejetant à 
la fois la sélection par l'échec et la sélection socia
le et permettant à chacun de se déterminer en fonction 
de ses seules aptitudes. 

- Cette réforme démocratique s'accompagnant de la 
gratuité d'un enseignement laique. 

- Nouvelle étape dans la démocratisation des struc
tures avec, par exemple, la création de comadssions pa
ritaires dans les unive~ités. 

-Donner à l'Education nationale les poss1bilités 
d'organiser le perfectionnement continu et le recyclage. 

-Donner à. l'Université les moyens budgétaires (em
plois, crédits) nécessaires à l'accomplissement de sa 
mission. 

• 
- Extension des droits syndicaux et sociaux et ob

tention des libertés politiques et démocratiques. 

- Défense des libertés individuelles et garantie de 
carri~re aux militants syndicaux et sociaux. 

- Défense des libertés collectives : 

- abrogation de la loi anticasseur, 
- droit de gr~ve reconnu et non-retenue de salaire, 
-droit à l'information 
- possibilités aux organisations syndicales de s'ex-

primer à l'ORTF. 
- respect du droit d'affichage. 
- dissolution des polices privées patronales. 

Il Le SNTRS !u.tteJuJ. 

• 
- Défense et développement du secteur public de la 

recherche au service de la population : 

-contre l'implantation de sociétés privées dans la 
recherche publique, 

- contre les transferts des personnels hors CNRS, 
- contre le recours aux services des entreprises 

extérieures. 

Celà sous-entend une politique hardie en mati~re de 
recherche avec : 

- un budget correspondant aux besoins sociaux, cul
turels et économiques de la nation, 

-l'avancement des connaissances dans toutes les 
branches, 

- la valorisation du plus grand nombre de découvertes, 

- le transfert des crédits militaires en crédits 
civils, 

- la nationalisation des grandes entreprises, ce qui 
permettra des passages plus aisés entre la recherche 
fondamentale, la recherche appliquée et la recherche de 
développement. 

Dans l'immédiat : versement par les entreprises pri
vies de taxes à la recherche scientifique. 

- suppression de la TVA pour les laboratoires. 

• 
- pour une démocratie économique et politique ou

vrant la voie au socialisme. 

- pour la paix et le désarmement. 
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